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Denis CLERC 

Les enfants pauvres semblent être un objet d’étude difficile à cerner, mais tout de même, il y a déjà une bonne somme d’analyses statistiques, et un certain nombre, sans doute, devront s’y ajouter. Par ailleurs, on a vu très clairement, cela m’a frappé, et peut-être certains d’entre vous aussi, qu’il y avait des approches de type quantitatif et des approches nettement plus qualitatives, qui avaient parfois du mal à s’articuler. Peut-être l’un des enjeux est-il de parvenir à avoir cette double approche, à la fois par le chiffre, parce qu’il nous faut bien une mesure, mais aussi par des dimensions autres que quantitatives, parce qu’on voit bien que la question de la pauvreté est beaucoup plus complexe que simplement une approche de type statistique.

J’ai envie de donner tout de suite la parole à Mireille Elbaum, directrice de la Drees (Direction de la recherche, des études et des statistiques du ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité) qui a, sans doute, parmi nous tous, le plus travaillé sur les questions de mesure et d’enjeux des politiques publiques. Dans le domaine de la pauvreté, Mireille Elbaum, qu’est-ce qui vous paraît aujourd’hui, de manière importante, devoir être fait ?

Mireille ELBAUM 

Merci de m’avoir demandé de participer à la table ronde finale de ce colloque, je crois très important, consacré à la pauvreté des enfants.

Ce thème du niveau de vie et de la pauvreté des enfants est particulièrement important pour la Drees, et nous espérons avoir contribué à le promouvoir par les travaux d'Aude Lapinte, publiés en novembre 2002 en « Etudes et Résultats » à partir du panel européen des ménages, et peut-être aussi par l’enquête sur les modes de garde et les activités des jeunes enfants dont les premiers résultats vous ont été présentés, et qui seront prochainement publiés.

Le colloque d’aujourd’hui a donné lieu à des travaux et des discussions beaucoup plus approfondies, avec une mobilisation appréciable de chercheurs français et la contribution du Professeur John Micklewright sur les pays anglo-saxons.

Pour tirer, ce qui m’est demandé, les enseignements de cette journée quant aux axes d’études futurs, je voudrais revenir sur cinq points qui me semblent importants :

· D’abord, il me semble que le thème de la pauvreté des enfants qui, on l’a vu, est au cœur du débat social dans les pays anglo-saxons, mais aussi, pour des raisons différentes, dans les pays scandinaves, a pour mérite de nous sortir de nos problématiques traditionnelles et de remettre en question nos discussions habituelles sur au moins trois points : 

.. Le thème des inégalités, tout d’abord, où s’opposent habituellement les tenants de l’égalité des chances, et de l’égalité des conditions, avec, dans ce dernier domaine, des analyses qui tentent de faire la part des handicaps qui doivent être compensés et de la responsabilité individuelle des personnes.

Or, même si l’on rejoint ceux qui pensent que la question sociale se pose désormais avant tout en termes de trajectoires et de mobilité sociale, on est directement amené, en s’interrogeant sur la pauvreté des enfants, à se demander en quoi l’inégalité des conditions de départ influe sur les perspectives offertes au cours du cycle de vie, avec par conséquent une réconciliation « forcée » des deux approches et un problème de responsabilité individuelle qui, s’agissant des enfants, passe en grande partie au deuxième plan.

.. En découle également une remise en question de notre conception des dépenses sociales qui sont souvent présentées comme ayant un caractère « passif » et économiquement peu efficace, et en tout cas largement moins que les dépenses de recherche, d’investissement ou de développement du capital humain, que certains proposent d’ailleurs de « sortir » des contraintes budgétaires liées aux déficits publics.

Or, si ces dépenses sociales ont, comme c’est semble-t-il le cas, un rôle majeur pour réduire la pauvreté des enfants, cela pose question sur l’approche économique que nous en avons :

· d’une part, parce que, quelle que soit la théorie économique prise comme référence, l’inégalité des chances est en elle-même facteur d’inefficacité économique ;

· d’autre part, parce que la réduction de la pauvreté des enfants est une voie d’action indispensable pour l’amélioration du capital humain, dans la mesure où elle a des conséquences, ou du moins des liens forts, avec l’acquisition de faibles niveaux de qualification, et je vais y revenir, avec des perspectives de santé détériorées.

A cet égard, si l’on s’inspire de Becker et Masson pour raisonner dans une perspective intergénérationnelle, les dépenses sociales consacrées aux enfants pourraient être considérées comme des « investissements en capital humain » porteurs d’externalités positives, et faisant partie du « contrat entre les générations », dans la mesure où elles « rapporteront » quand ils auront atteint l’âge adulte.

.. Troisième type de remise en question, notre idée des problèmes de l’enfance et de la jeunesse, qui a tendance à se polariser, dans les recherches et le débat, sur les problèmes de banlieues, de déscolarisation, de violence ou de délinquance, et donc à les appréhender sous l’angle des « pathologies sociales ».

Or, si celles-ci méritent d’être étudiées, les analyses statistiques montrent aussi que la pauvreté des enfants est un phénomène beaucoup plus large qui, si l’on retient le seuil de 50 % des revenus médians pour le calcul des taux de pauvreté, concerne, comme l’a montré l’Insee, environ 1,2 million d’enfants de moins de seize ans. Les analyses quantitatives aboutissent en outre à d’autres éclairages que la majorité des études qualitatives. Elles montrent ainsi que : 

· la majorité des enfants pauvres habitent en centre ville,

· si 40 % vivent en ZUS, 60 % vivent dans d’autres zones d’habitation et deux tiers n’habitent ni une cité ni un grand ensemble.

Ceci devrait donc nous conduire à ne pas seulement nous polariser sur les « pathologies » socialement  les plus visibles et les plus redoutables, mais aussi à développer une approche de fond de ce phénomène.

· Si le thème de la pauvreté des enfants nous conduit sans doute à jeter un autre regard sur les dépenses sociales, cela ne signifie pas que nous connaissons forcément la meilleure répartition ni le meilleur emploi possible de ces dépenses.

Trois remarques rapides sur ce point :

.. Dans notre pays, les droits sociaux et le système de prestations et de prélèvements sont, dans une large part conçus et définis au niveau de la famille ou du ménage. Notre système de prestations familiales a d’ailleurs ex-post une efficacité certaine pour réduire la pauvreté des enfants, ce qui a sans doute contribué à occulter ce thème dans le débat social français, même si les enfants des familles nombreuses et monoparentales demeurent, on l’a vu, plus touchés que les autres. L’analyse spécifique de la pauvreté des enfants nous conduit toutefois à nous interroger sur l’existence de droits plus individualisés, qui existent par exemple dans les pays nordiques où l’universalité est un principe de base et qui, assortis d’une forte priorité, se révèlent également très efficaces. Il est vrai que ce débat, surtout mis en avant à propos des droits sociaux des femmes, n’a pas forcément de portée concrète directe (les prestations vous en tout état de cause aux familles), mais il traduit la plus ou moins grande prise en compte de l’enfant et de ses droits individuels dans les conceptions nationales.

.. De même, les systèmes de protection sociale ne peuvent être analysés, les comparaisons européennes le montrent, indépendamment des structures familiales et des fonctionnements du marché du travail, dont ils viennent corriger les effets.

A cet égard,  le travail des adultes de la famille, et en particulier des femmes, apparaît bien, comme l’a montré Gösta Esping Andersen, comme l’un des meilleurs remparts contre la pauvreté. Des politiques visant à une meilleure conciliation entre vie familiale et vie professionnelle pourraient donc être une voie d’action efficace, à côté des « incitations à l’activité ». Peut-être faut-il donc, pour lutter contre la pauvreté des enfants, mettre d’abord en place les moyens de les faire garder ! C’est en tout cas la question qu’ont été amenés à se poser les pouvoirs publics britanniques, dans la mesure où les goulots d’étranglement qui existent en Grande-Bretagne en matière de garde d’enfants nuisent clairement à leur politique de remise en activité des femmes chefs de familles monoparentales.

.. Enfin et surtout, des travaux d’étude sont nécessaires pour réfléchir aux voies d’action les plus pertinentes.

Dans la lignée des travaux de Goux et Maurin, la discussion pour savoir si la réussite scolaire et sociale est avant tout liée aux revenus, aux diplômes ou au capital social des parents n’a rien d’académique : dans un cas, il faut en effet privilégier les transferts monétaires aux familles, et dans l’autre des actions d’accompagnement scolaire ou extra scolaire, ou même s’interroger sur le rôle que peut effectivement jouer l’action publique pour corriger la force des mécanismes de reproduction. De même, les résultats présentés par l’Insee montrent combien le problème du logement est important et crucial : comment des enfants peuvent-ils en effet travailler et se mobiliser sur du travail intellectuel dans un logement surpeuplé et où, surtout, le bruit est très présent ? Peut-être alors la priorité est celle à donner à l’amélioration du logement des familles, avec des conditions minimales à prévoir pour les enfants dans les aides qui leurs sont attribuées. Dans un contexte contraint en matière de dépenses publiques, ces priorités ne sont pas forcément évidentes à déterminer, et les travaux d’étude et de recherche peuvent sans doute y contribuer.

· De même, dans une perspective de capital humain, le thème de la santé des enfants pauvres, et plus directement des répercussions des situations de pauvreté sur l’état de santé et l’accès aux soins des enfants, est particulièrement important à mettre en exergue.

Le constat fait par le Credes sur l’état de santé des enfants apprécié par les parents, et le moindre recours des enfants pauvres aux soins ambulatoires, en particulier pour ce qui concerne les spécialistes, l’optique et les soins dentaires, est bien sûr frappant.

Une partie de ces différences est liée à des problèmes de revenu et de couverture complémentaire, dans le mesure où ce sont les ménages les moins aisés qui ont le plus souvent les couvertures les moins bonnes en matière de soins dentaires et d’optique.

Elles n’y sont cependant pas réductibles : l’évaluation du bilan bucco-dentaire gratuit proposé systématiquement aux adolescents a, par exemple, montré que si l’on atteignait par ce biais les jeunes appartenant à des ménages à bas revenus, les enfants des ménages les plus précaires, et ceux qui n’avaient jamais reçu de conseils bucco-dentaires dans le passé, en demeuraient exclus.

Surtout, de manière encore plus préoccupante, les données relatives au surpoids et à l’obésité prêtent à réfléchir. Les résultats du Credes recoupent en effet les constats que la Drees avait faits à partir des bilans de santé scolaire : nous avions noté que, dès l’âge de six ans, les enfants des ZEP étaient 17 % à être en surpoids, contre 13 % de ceux des autres zones, et 5,5 % a être obèses, contre 3,5 % des autres.

Or, on sait que ces problèmes de surcharge pondérale chez l’enfant sont déterminants pour le surpoids à l’âge adulte et les risques qu’il comporte en termes de diabète ou de maladies cardiovasculaires, et avec donc à la clé des pathologies invalidantes et une réduction de l’espérance de vie.

Un problème de « capital humain » lié à la santé se pose donc pleinement pour les enfants pauvres. Là encore, des difficultés existent toutefois pour envisager le bon niveau d’intervention sur des sujets qui ont trait, non plus aux soins, mais aux comportements sociaux en termes de nutrition, d’habitudes alimentaires, voire de conception du corps : est-ce là encore une question d’éducation, de revenus ou faut-il par exemple agir directement au niveau des cantines scolaires ?

Les études et la recherche peuvent donc trouver des points d’application très concrets dans ces domaines.

· Le dernier aspect que je voudrais aborder porte plus directement sur les approches et les outils qui apparaissent importants à développer en matière d’études et de recherche.

.. Il nous apparaît, en premier lieu, intéressant de relancer un programme de recherche coordonné sur l’enfance et l’adolescence, et en particulier sur les processus de socialisation des enfants. C’est un pari, car il s’agit en quelque sorte de changer de point de vue, ou du moins de faire évoluer considérablement les points de vue qui sont ceux de beaucoup de travaux de recherche. En effet, si l’on dispose d’un large éventail de connaissances et de travaux empiriques sur l’enfance et l’adolescence, on doit cependant constater qu’ils sont généralement organisés selon un prisme disciplinaire et/ou institutionnel qui en donne une vision fragmentée et incomplète. De nombreux travaux privilégient une entrée par les institutions de socialisation et d’insertion, d’une part, par les problèmes aigus, d’autre part (maltraitance des enfants, échec scolaire, délinquance juvénile). D’autres phénomènes, comme les situations d’inégalités affectant les enfants, sont à l’inverse peu analysés, contrairement à l’importance prise par cette thématique dans les pays anglo-saxons. Enfin, le point de vue des enfants et des adolescents eux-mêmes passe souvent au second plan derrière celui des parents, des éducateurs ou des institutions qui en ont la charge.

La perspective serait donc de lancer un programme coordonné de recherches sur l’enfance et l’adolescence, en intégrant plusieurs dimensions souvent analysées de façon séparée : les modes de vie et les processus de socialisation, l’inégalité des conditions et des chances et les phénomènes de pauvreté analysés du point de vue des enfants et des adolescents.

.. Le deuxième point correspond à une préoccupation que j’avais déjà exprimée, mais qui m’a de nouveau particulièrement frappée en lisant la contribution de John Micklewright.

Il mentionne en effet l’existence, notamment aux Etats-Unis, de panels permettant de suivre le parcours et l’insertion sociale (revenus, familles, activités …) des personnes sur très longue période, avec des observations menées sur plus de trente ans.

Ce type d’outils est bien sûr particulièrement précieux pour analyser la façon dont la pauvreté ou les événements défavorables intervenus pendant l’enfance influent sur les perspectives des individus à l’âge adulte. Le Royaume-Uni semble aussi s’être engagé dans ce type de démarche, alors qu’en France il n’existe pas dans le système statistique et de recherche d’instrument de ce type, et qu’une vaste coopération institutionnelle associant Insee, Cerc, ministères intéressés et organismes de recherche (par exemple à travers le nouvel Institut Quetelet) serait sans doute nécessaire pour en lancer la mise en oeuvre.

C’est un projet sur lequel nous avons notamment suggéré à l’Ined de réfléchir à partir du bilan des expériences conduites au niveau international, et qu’en guise de conclusion, j’appelle très fortement de mes vœux.

Denis CLERC

Je voudrais me tourner maintenant vers Alain Bourgarel, qui est un ancien instituteur, directeur d’école et membre du groupe de travail « Grande pauvreté et réussite scolaire ». Et puis, on peut le dire, d’une certaine manière, c’est lui qui est à l’origine, en partie au moins, des ZEP, et tout son travail a consisté et consiste encore à essayer de lutter contre l’idée que l’école « trie » ; au contraire, il essaie de faire passer l’idée qu’il y a un service public qui doit être accessible à tous et qui doit donner une solide formation à tous, quelle que soit leur origine. Alain Bourgarel, pouvez-vous nous parler de votre expérience et de ce groupe de travail auquel vous participez, et nous dire comment, à votre avis, cet instrument précieux qu’est l’école à la fois ne remplit pas correctement sa mission aujourd’hui et peut-être pourrait mieux la remplir si un certain nombre de choses changeaient ?

Alain BOURGAREL

A propos de l’origine des ZEP, on les doit à Alain Savary, et je crois que c’est bien de citer son nom dans cette assemblée, tant il a voulu prendre ses responsabilités pour la réussite scolaire des enfants les plus pauvres.

Vous parlez de droit à l’éducation : effectivement, je crois que c’est bien comme cela que les choses se présentent. Nous avons une loi qui astreint l’Education nationale à un résultat. Cette obligation de résultat n’est pas toujours bien connue, je la rappelle donc ici : tous les élèves qui sortent du système éducatif à seize ans doivent avoir atteint au moins le « niveau V », c’est-à-dire le niveau CAP-BEP. Cette obligation de résultat, si on fait le compte à rebours à partir de l’entrée à l’école, entraîne très rapidement, dès l’école maternelle, une nécessité de mobilisation des enseignants pour une petite partie des enfants. Il est bien évident qu’il existe toute une partie des enfants pour lesquels, de toute façon, la mobilisation ou non des enseignants importe peu : ils réussiront aisément et bien au-delà du niveau V, et c’est tant mieux pour eux. Les enfants qui nous concernent aujourd’hui, eux, dépendent énormément de l’école : des enjeux se posent de façon très prégnante pour les enseignants à tous les niveaux pour eux.

Si, dans l’Education nationale, on a du mal à parler de pauvreté, c’est, je pense, une très bonne chose. Qu’un enseignant dise : « Pauvreté ? Connais pas ! », a priori, c’est tout à fait salubre, mais à la condition qu’il y ait simultanément des correctifs. Pourquoi ce rejet me semble-t-il salubre ? C’est parce que qu’il est nécessaire que, dans la tête des enseignants, quelle que soit la situation sociale des enfants, de toutes façons on cherche à tirer le maximum de chacun, on croit à la réussite de tous, on applique la loi, on se doit d’y parvenir. Fonctionnaire, on a des objectifs assignés, et peu importe la situation sociale des élèves. Je crois que c’est d’abord dans cette posture que les enseignants doivent se placer. Ensuite, il y a des correctifs à apporter à cette posture de principe, parce qu’on sait d’expérience séculaire qu’un tel principe n’aboutit pas à la réussite de tous : il y a un « reste », je n’ose dire un « déchet ».

Pour aboutir à l’objectif légal minimum de réussite scolaire, il y a, me semble-t-il, au-delà de la nécessaire posture égalitaire de principe, quatre correctifs à apporter : deux d’ordre institutionnel et deux d’ordre pédagogique.

L’institution scolaire a mis en place deux systèmes dérogatoires à l’égalité de principe. D’abord, depuis 1905, donc on en a une longue pratique, il y a ce que l’on appelle aujourd’hui l’AIS (Adaptation et Intégration Scolaire) ; il s’agit de droits particuliers pour une scolarisation adaptée des enfants handicapés, malades ou déficients. Il faudrait en discuter longuement puisqu’on sait qu’il y a une sur-représentation dans cette catégorie d’enfants pauvres. Ce n’est pas le lieu d’en discuter ici mais je le souligne.

Ensuite, à partir de 1981, l’expérience est moins longue mais commence à être réelle, il y a une autre dérogation institutionnelle au principe d’égalité, mais d’ordre territorial : elle est due à Alain Savary. Cette fois-ci, il ne s’agit plus d’analyses individuelles d’enfants déficients, handicapés ou malades, mais d’analyses et de repérages de territoires où l’Education nationale ne parvient pas à remplir ses missions. Je me permets de faire trente secondes de « leçon » : il faut constamment rappeler ce que sont les ZEP d’après la définition de 1981, rappelée en 1990, rappelée en 1997, et que le ministre actuel n’a pas l’intention de remettre en cause, si j’ai bien compris. Les ZEP sont des territoires sur lesquels l’Education nationale (je ne dis pas les autres ministères, certains le regrettent, c’est un autre sujet de discussion) a décidé mettre en œuvre un projet de réussite scolaire, à la fois partenarial et interdegrés. Si l’Education nationale a pris cette décision, c’est parce qu’elle voulait appliquer la loi et se trouvait déficiente pour y parvenir. Qui est en cause dans cette définition ? C’est l’Education nationale, c’est son fonctionnement ; il ne s’agit pas d’une mise en cause des populations qui s’y trouvent, d’ailleurs dans les ZEP il y a des tas d’élèves qui réussissent très bien. 

Je crois que c’est très important de rappeler cette définition, parce que si on prend la définition ZEP = violence, ZEP = déficience des élèves et des familles, ZEP = immigration, ou toute autre définition, on va vers des absurdités ou des horreurs, la plus grave étant ZEP = territoire de déficience sociale, puisque c’est ce qui fait revenir la notion de « handicap social » qui a fait tant de mal, en France et dans d’autres pays, et dont on a eu beaucoup de mal à se débarrasser. Heureusement, le dispositif d’éducation prioritaire a su faire évoluer l’opinion à ce sujet mais je vois qu’elle revient au galop. Pourquoi puis-je dire cela ? Permettez-moi une opinion qui n’engage que moi : c’est parce qu’il y a eu une dérive de sens à partir de 1998. Les ZEP ont été étendues de façon complètement absurde et on est sorti du sens premier que je vous donnais pour passer à un ensemble de territoires où se trouvent des enfants de milieux populaires ! Comme si l’Education nationale avait besoin d’un dispositif dérogatoire pour enseigner aux enfants du peuple !

Pour vous donner un exemple, dans le département où j’habite, les Hauts-de-Seine, dans les années quatre-vingt, il y avait trois ZEP, dans les années quatre-vingt-dix il y en avait huit, maintenant il y en a 27 ou 29, je ne sais plus le nombre exact ! Donc, nous sommes dans une situation de dérive de dispositif qui fait que, derrière l’ensemble « élèves de ZEP », nous avons un ensemble complètement hétéroclite, qui ne recoupe pas du tout les élèves pauvres.

Les deux correctifs d’ordre pédagogique sont, contrairement aux précédents, à acquérir : on est encore loin de constater que la totalité des enseignants sont performants de ce point de vue. Mais il faut souligner les progrès indéniables, continus et prometteurs du corps enseignant à ce point de vue. 

Le premier correctif pédagogique, c’est de s’adapter à chaque élève, à chaque groupe d’élèves. « Que faut-il connaître pour enseigner le latin à John ? » demandait Bernard Shaw. Aux réponses « le latin », il ajoutait « certes, mais il faut d’abord connaître John ». C’est le grand problème de la formation initiale et continue des enseignants : il leur faut acquérir les compétences pédagogiques pour trouver les moyens de s’adapter à tous les élèves quels qu’ils soient, quelles que soient leurs conditions de vie. Le problème, c’est que la totalité des élèves ce n’est pas 90 %, ce n’est pas 95 % ;  le problème, c’est le petit pourcentage qui reste, celui pour lequel le soi-disant « bon sens » amène à « autoriser ! », à « permettre ! » l’abandon, celui pour lequel « on a tout essayé », pour lequel « de toutes façons, il n’y a rien à faire ! »

Le dernier correctif porte justement sur ce tout petit pourcentage, celui des enfants en situation de grande pauvreté. Ils ne sont pas tous concentrés dans les territoires de l’Education prioritaire, ils ne sont pas tous, normalement, repérés par l’AIS, ils vivent dans des situations extrêmement difficiles, des situations de grande pauvreté qui empêchent très souvent une réussite scolaire minimum. Ils ne font pas de bruit, la plupart du temps. Ils ne mettent pas en cause le corps enseignant ou le système. Je souhaite que dans les années futures, on travaille la différence entre pauvreté et grande pauvreté : autant la notion de pauvreté ne peut pas avoir droit de cité dans l’Education nationale, ce serait dangereux, autant je crois que les effets d’ordre pédagogique de la grande pauvreté doivent être étudiés. Là, c’est le pédagogue qui parle : je peux vous dire que ces enfants qui vivent dans des situations abominables sur le plan social, il faut vraiment faire quelque chose de particulier pour eux. On ignore les réalités qu’ils vivent. On n’en a même pas la moindre idée, bien souvent. Je vous donne un exemple : j’ai eu un cours préparatoire, donc des enfants de six ans. Nous étions à quatre kilomètres de Paris, nous avions prévu d’aller prendre le métro. Nous avions préparé, fait des dessins, il y avait des photos, les enfants savaient très bien où ils allaient et descendre sous terre ne faisait peur à personne. Mais devant la bouche de métro, certains élèves ont refusé de prendre l’escalier. Nous étions plusieurs adultes, alors nous nous sommes interrogés : pourquoi ce refus ? En fait, c’est parce que ces enfants n’avaient jamais vu d’escalier ; ils habitaient tous des baraques de plain-pied, l’école était de plain-pied, et ils n’avaient pas eu l’expérience sociale de monter ou de descendre un escalier. « Pourquoi les gens qui ont construit le métro n’ont-ils pas fait une pente ? » 

La première chose à faire, c’est que les enseignants aient une petite connaissance des difficultés dans lesquelles se trouvent les enfants. Mais cela ne suffit pas et le groupe de travail « Grande pauvreté et réussite scolaire » dont vous parliez a justement pour fonction de relever tout ce qu’il convient de faire pour ces enfants : vous trouverez sur le site « Eduscol » du ministère de l’Education nationale le résultat de ses travaux.

Encore un petit mot, sur les recherches pédagogiques : j’ai commencé à enseigner en 1961. Je constate l’obscurité dans laquelle nous étions sur ces questions et les progrès effectués. Nous avançons, c’est tout à fait extraordinaire, avec les travaux en cours depuis une vingtaine d’années. On a entendu le groupe ESCOL tout à l’heure avec Yves Careil : ce groupe, mais aussi le CRESAS-INRP, plusieurs universités, le Centre Alain Savary (INRP) etc. ont permis aux enseignants d’aujourd’hui d’avoir sinon des solutions, tout au moins des explications sur ce qu’ils ne comprenaient pas et les déboussolaient, dans la mesure où ils faisaient le maximum pour leurs élèves mais sans grands résultats. Ces progrès doivent aujourd’hui être soulignés. Du travail reste à faire !

Les gens de ma génération ont eu un choc lorsque le livre d’Oscar Lewis « Les enfants de Sanchez » a paru, vers 1963, je crois. On a alors compris que le problème, c’était la rupture de la transmission de génération en génération, des difficultés de réussite scolaire pour ces enfants. 

La loi de 1989 est venue nous assigner cette rupture comme travail, celle de 1998 nous a donné un outil (l’article 142), la recherche pédagogique nous éclaire. La situation est plus favorable qu’auparavant. Reste à travailler.

Denis CLERC

Je voudrais me tourner vers Maurice TITRAN qui va, lui, parler du côté santé, puisque, médecin-pédiatre, il est directeur du centre d’action médicale et sociale précoce de Roubaix. On a vu à plusieurs reprises, aussi bien ce matin que tout à l’heure, lorsque Mireille Elbaum en a parlé, à quel point le service public de santé tient une place importante dans les dispositifs visant, sinon à éliminer, du moins à réduire la pauvreté, et les handicaps liés à la pauvreté. Maurice Titran, vous pourriez peut-être nous parler de votre expérience en tant que pédiatre, en tant que directeur d’un centre d’action médicale, et nous dire comment, de votre point de vue, ce service public de la santé a un rôle à jouer, et quel type de rôle. Quels types de connaissances manquent pour permettre de mieux cibler les objectifs de réduction de la pauvreté, notamment chez les enfants ?

Maurice TITRAN 

Merci aux organisateurs d’avoir eu l’amabilité de m’inviter à participer à cette journée passionnante depuis ce matin. Je me situe comme praticien et peux vous rapporter mon expérience de pédiatre spécialisé dans l’accueil très précoce des tout petits enfants (0-6 ans), sans que le législateur ait bien prévu ce que zéro veut dire. Dans l’inconscient collectif, zéro, c’est quand l’enfant naît au monde. Nous, nous savons qu’il a déjà vécu neuf mois, dans sa vie anté-natale, des aventures qui, quand elles sont confrontées à la pauvreté de la maman ou de l’environnement, peuvent déjà avoir, rien que par cette pauvreté, un retentissement qui, de plus en plus, est prouvable scientifiquement aujourd’hui. 

Je voudrais ajouter tout de suite aussi qu’on a parlé de la pauvreté. J’aurais préféré entendre parler des pauvretés parce que je ne connais pas deux enfants pareils, cela veut dire qu’à pauvreté égale, il doit y avoir des ressentis extrêmement différents, et que les enfants ont des talents propres, qu’il faut aller chercher. C’est pour cela que j’ai bien aimé Alain Bourgarel dans son intervention qui disait : « Nous, les enseignants, nous avons besoin de connaître un peu à qui notre projet pédagogique peut s’adresser, comment nous pouvons construire notre projet pédagogique, et pour cela nous avons parfois besoin d’aide pour comprendre quelle est l’expérience que l’enfant que nous accueillons a d’être au monde ». Attention ! Cela veut dire que, d’une certaine manière, on commence à prendre conscience non seulement que l’enfant a du talent, des compétences qu’il est capable de développer dans une interrelation qu’il sait créer avec son environnement, mais aussi qu’il ne peut pas toujours exprimer ce talent d’être au monde : cela dépend des possibilités de son environnement et des souffrances que la vie lui réserve. De plus en plus, on se rend compte que dans des quartiers où il y a plein de caries dentaires, ce n’est pas mettre de super dentistes qui va résoudre le problème ; dans des quartiers où il y a des enfants qui ont vraiment du mal à fixer leur attention pour développer leur intelligence, ce n’est pas parce qu’on va mettre des super écoles que l’on résoudra le problème ; ce n’est pas parce qu’il y a des enfants qui vivent comme cela des choses extrêmement difficiles, qu’il y a toujours un moyen technique à mettre en place. Il y a aussi des moyens humains à comprendre et à organiser pour leur permettre de fonctionner les uns avec les autres. Je pense que la pauvreté nous oblige à cela. Elle nous oblige à prendre conscience que, nous aussi, si nous voulons les rencontrer, ces enfants de la pauvreté, il faut aussi, nous-mêmes, nous dépouiller un peu et prendre conscience de nos limites. Nous avons, bien sûr, chacun, des théories, des connaissances qui nous viennent de l’université, des facultés, des écoles, mais il faut confronter ces connaissances à la diversité de l’humain, réunir les sciences humaines, ce que nous savons de la santé, du social, du psychologique, de l’ethnologique, de l’anthropologique – nous avons entendu parler de tout cela depuis ce matin. Et puis, surtout, mettre l’enfant au centre de notre dispositif ; et plus l’enfant est petit, et moins on peut faire l’économie de ses parents. A un moment donné, pour comprendre cet enfant, il faut aller à la rencontre de ses parents. Le problème, c’est que la vie va très vite. Une fois que l’enfant est programmé dans sa fabrication, dans sa construction vitale, il dispose de certains moments très privilégiés pour optimiser ses potentiels de développement. Il faut que l’on soit capable d’intervenir dès l’instant où l’on a des clignotants qui s’allument, des signaux d’alarme. En général, quand les mamans espèrent un enfant, elles espèrent vivre du plaisir, du bonheur, être celle que l’on regarde, que l’on trouve formidable avec sa grossesse, avec ce bébé qu’elle a dans les bras … Quand on est dans la pauvreté, on est dans des processus inverses, qui coupent la relation ; on ne supporte plus le regard des autres, et au moment où on aurait le plus besoin de demander de l’aide et d’en recevoir, c’est là que, humainement parlant, on est le moins bien placé pour en demander et en recevoir.

Ceci relève des processus humains de la pauvreté, et il faut qu’on le sache, parce qu’il est trop tard quand on le voit. Il faut se mettre dans des stratégies d’accompagnement à la vie, pourrait-on dire : au fur et à mesure que les mamans peuvent en avoir besoin, elles vont recevoir, en temps réel, ce dont elles ont besoin, aussi bien sur le plan matériel que sur le plan accès aux soins et sur le plan relationnel.

C’est là-dessus que je voudrais conclure, très rapidement, parce que nous n’en avons peut-être pas encore assez parlé depuis ce matin : ce sont les problèmes de santé mentale. Nous avons tous plus ou moins de santé mentale, d’hygiène relationnelle possible, et tout cela peut être bouleversé par le malheur, la contrariété, la crise. Un des déterminants de la santé qui est le plus essentiel aujourd’hui, c’est la paix : quand on a la chance de vivre dans un pays en paix, on a le maximum de chances de santé et actuellement, dans le contexte international, il faut le rappeler. Alors, quand on voit une femme qui s’effondre, à la limite de ses forces, dans une dépression, parce que rien ne va comme elle aurait rêvé que cela aille, imaginez bien que le petit bébé qu’elle porte dans son ventre va forcément ne pas être nourri de la même façon, il ne va pas être pensé de la même façon, il ne va pas être en contact affectif de la même façon avec elle. Elle a tous les risque de se nourrir mal, de fumer plus de cigarettes, de boire plus de vin et de bière, ce qui peut être catastrophique pour le développement de son bébé. Ensuite, cela fait le lit des troubles précoces de l’interrelation avec le bébé, qui va offrir un comportement quand il va naître, et ce comportement risque d’être mal analysé par cette femme qui se culpabilise, pense que son bébé la persécute ou lui reproche des comportements qu’elle aurait pu avoir. Vous voyez, il y a des actions de pédiatrie, des actions d’accompagnement social qu’il faut mettre en place pour amener ces correctifs immédiatement. Après, bien évidemment, il ne faut pas oublier que les bébés humains sont faits pour se développer dans la jubilation. Un petit bébé humain, c’est programmé pour rigoler et se marrer tout le temps, et faire rire ; or ici on n’est pas loin du malheur, on n’est pas loin du drame, et il va falloir qu’on revienne dans la bonne humeur, qu’on revienne dans la jubilation, qu’on revienne dans le plaisir partagé et qu’on remercie ce bébé de nous l’avoir procuré. Si on a réussi à faire cela, je suis sûr que l’école, après, aura moins de boulot. Merci.

Denis CLERC

Merci pour ce témoignage, un peu passionné, mais qui, en même temps, montre toute l’ampleur des tâches qui nous attendent et la nécessité de regarder les gens, et pas simplement leur situation sociale. Je voudrais me tourner maintenant vers Pierre KLEIN qui est ici au titre du mouvement ATD Quart-Monde et qui, à Strasbourg, en tant que volontaire de ce mouvement, travaille sur un programme qui s’intitule « Précieux enfants, précieux parents ». ATQ Quart-Monde a beaucoup travaillé sur les questions de pauvreté depuis longtemps. C’est ce mouvement qui est à l’origine de la loi contre les exclusions, qui a été également à l’origine du rapport de Joseph Wresinski au Conseil économique et social qui a été la première parole publique sur la question de la grande paupérisation. Par ses militants très présents sur le terrain, d’une certaine manière, ATD Quart-Monde montre que travailler non pas pour les pauvres mais avec les pauvres et en leur donnant la parole, c’est quelque chose qui, non seulement est possible, mais est peut-être la seule démarche.

Pierre KLEIN 

J’ai envie d’aborder trois points. J’espère être assez clair.

Premier point. Denis Clerc a dit que j’étais responsable d’un programme qui est dans sa phase exploratoire et qui s’appelle : « Précieux enfants, précieux parents ». J’avais envie d’ajouter, pour rebondir sur le thème de cette table ronde (les recherches à poursuivre maintenant), le terme de « précieux experts ».

Ce matin, Daniel Bertaux a dit que les gens sont réflexifs et actifs. La problématique qui se pose aujourd’hui est de poursuivre un travail de connaissance, de construction de savoir, autour d’une expérience de vie dans nos sociétés. Une de nos pistes d’engagement, mais aussi un des points sur lesquels nous dialoguons avec le monde de l’université, est : comment se donner les moyens de réintroduire les personnes qui vivent la pauvreté, ou la grande pauvreté, comme des acteurs, des experts ? Comment nous mettre en route ensemble, avec les personnes concernées, dans des définitions de problématiques, de programmes de recherche, et ensuite de réflexions quant aux conclusions de ces programmes ?

Vous savez peut-être qu’il y a déjà eu des travaux en France et en Belgique. Le programme Quart-Monde-Université, qui a donné lieu à la publication « Le croisement des savoirs » en 1999, a eu diverses suites, par exemple en Belgique, à l’initiative du gouvernement, à travers un programme de co-élaboration d’indicateurs de pauvreté avec des personnes concernées par ces situations de vie. Je trouve que c’est intéressant de le signaler puisque nous nous posions souvent la question, aujourd’hui, du lien entre le qualitatif et le quantitatif : il y a là une tentative pour partir d’un travail de fond entre des personnes ayant des savoirs différents, le savoir et les outils de l’université, d'une part, le savoir de la vie et de l'expérience, d'autre part, et pour sentir ensemble s’il est possible, effectivement, de construire des indicateurs qui, ensuite, pourront être les outils des statisticiens. Des indicateurs qui répondent aussi davantage aux perceptions et aux recherches des personnes concernées.

C’est là un retour à notre question : quelles recherches lancer ? Comment se donne-t-on les moyens de comprendre les recherches et les mobilisations des personnes concernées par la pauvreté, et comment se met-on en route, ensuite, ensemble pour chercher ? Souvent de tels projets sont eux-mêmes des projets de connaissances émancipatoires, c’est-à-dire que les personnes qui participent ne sont plus rencontrées comme « pauvres » mais comme co-constructrices de savoir avec les universitaires. Nous ne sommes plus alors dans le questionnement de ceux qui regardent une pauvreté.

Deuxième chose, par rapport à ces « précieux experts ». Ce matin, John Micklewright a terminé son exposé en disant combien actuellement, dans les pays anglo-saxons, notamment en Grande-Bretagne, il y a tout un travail pour impliquer les enfants eux-mêmes dans cette fameuse stratégie de lutte contre la pauvreté des enfants. C’est plein d’ambiguïtés, c'est complexe, et je ne peux pas vous dire aujourd'hui que c'est simple d'impliquer les enfants, qu'il faut faire comme ceci ou comme cela. Mais ce qui me préoccupe, et cela fait écho à ce que disait Mireille Elbaum, c'est l'enjeu qui consiste à repartir du point de vue des enfants. Est-ce qu'on va se donner le temps et les moyens de ne plus regarder les enfants  avec les outils que l’on a développés pour analyser les ménages ou les adultes ? Comment comprend-on l’enfance ? Qu’est-ce qui est important dans l’enfance aujourd’hui, qu’est-ce qui est important pour que chaque enfant puisse vivre ? Pour cela, il faudra apprendre à rencontrer les enfants en « précieux experts ». Et à partir de là, on pourra développer à nouveau une réflexion autour d’analyses statistiques, mais peut-être en s’écartant des indicateurs ou des outils qui ont été bâtis au sujet de la pauvreté en général. C’était mon premier point.

Second point. Notre première réaction, quand nous avons vu le titre du colloque, au sein de l’équipe ATD Quart-Monde, a été de penser à cette phrase du fondateur de notre Mouvement, le Père Joseph Wresinski : « Il n'existe pas d'enfants pauvres … Il n'existe que des enfants qui ont besoin de chanter, de vivre, de jouer, de rire, de pleurer, d'espérer ». Je ne veux pas balayer facilement ce terme « enfants pauvres ». Mais dans mon expérience personnelle, lorsque je vais sur le terrain pour une action avec des enfants ou des jeunes, qui sont considérés, dans les statistiques, comme des "enfants pauvres" et que je les aborde en "enfants pauvres", je ne les vois plus la fois d’après, c’est fini. Ils ne sont pas des "enfants pauvres", ils sont des jeunes ou des enfants en devenir, en construction. Pour le dire d'une autre façon, si je rencontre ces enfants dits pauvres comme tels, c'est-à-dire sous l'emprise des caractéristiques de leur pauvreté, je risque de ne pas voir qu'ils sont d'abord des enfants comme les autres et cela ils le ressentent bien.

Donc, si la recherche veut, d’une certaine façon quand même, contribuer à ce progrès de société qu'est l'élimination de la pauvreté, à ce processus émancipatoire, il faut qu’elle réfléchisse aux termes qu’elle utilise. Aujourd’hui, il y a eu des moments où on a parlé des enfants pauvres, en manipulant leur définition : « si je passe de 50 à 60 % du revenu médian, je passe à x à y millions d'enfants pauvres ? ». Il y a là une vraie question de légèreté par rapport à ce que veut dire grandir en situation de pauvreté. Je rajouterai une question que Catherine Delcroix a abordée cet après-midi, en évoquant la mobilisation des parents pour que l’enfant conserve une image positive de lui-même. C'est la question de la honte et de l’humiliation répétées, vécues à différents moments. Nous en avons peu parlé dans nos échanges. Comment nos travaux sont-ils sensibles à cette dimension ? Il me semble qu’il y a des éléments forts au niveau de l’estime de soi et de la non-stigmatisation qu’il faut aussi savoir intégrer dans nos pratiques statistiques.

Troisième et dernier point. Nous avons beaucoup parlé de l'enjeu d'une meilleure compréhension des effets de l'action des services publics. A ATD Quart Monde, nous formulerions éventuellement cela par la question : comment met-on en œuvre une politique qui puisse garantir un accès effectif à des droits fondamentaux ? Comment, dans une approche d’ensemble d'une famille en situation de pauvreté, sait-on être présent au moment où il faut pour permettre à cette famille d’aller plus loin dans son projet, en lui garantissant un ensemble de droits fondamentaux ?

Denis CLERC

Maintenant je me tourne vers Bertrand Fragonard, qui a eu longtemps des responsabilités importantes, notamment dans le dispositif RMI, et est, aujourd’hui, Président de l’Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale, où il a succédé à Marie-Thérèse Join-Lambert qui est membre du Conseil de l’emploi, des revenus et de la cohésion sociale. Mais Bertrand Fragonard, le nouveau Président de l’Observatoire, a une longue expérience des questions du social, et plus particulièrement des problèmes de précarité, et de l’action publique à destination de ces publics en situation souvent difficile et précaire. Il est, un peu comme Mireille Elbaum, un acteur de l’action publique. Je vais lui donner la parole pour qu’il nous dise comment il voit les choses, quels types de lacunes il nous faut éventuellement combler, et quels types de politiques publiques il faudrait parvenir à mettre en œuvre entre tous les acteurs concernés.

Bertrand FRAGONARD 

Avant de donner quelques intuitions sur ce qui est déficitaire actuellement dans notre appareil de recherche, je voudrais faire trois petites remarques introductives.

La première, c’est que notre connaissance s’est beaucoup améliorée sur le moyen terme : quand je regarde les travaux d’il y a vingt ans et le degré de finesse de nos analyses, je considère qu’on a énormément progressé. Et, à ce titre là, je pense que le déficit n’est pas dans la recherche, mais dans la popularisation de la recherche, et surtout dans sa mise en perspective politique. Le déficit est un déficit politique, de discours politique. Quelque part, quitte à être un peu provocateur, je me méfie beaucoup de l’inflation de la recherche. Cette réassurance systématique dans une amélioration des outils d’observation de la statistique ou la compréhension, moi, au bout d’un temps, je me dis non ; il faut sauter le pas et avoir un discours politique, et l’une des questions fondamentales est qu’effectivement nous ne savons pas très bien articuler le monde de la recherche et le monde du discours politique, notamment parce que beaucoup de chercheurs hésitent à s’engager. Certains le font (cela leur pose quelquefois des problèmes) ; beaucoup hésitent, comme si, au fond, c’étaient deux mondes séparés : le monde de la recherche et puis le monde du discours politique. Je crois que le déficit est là.

Deuxièmement, je ne suis pas convaincu qu’il soit pertinent de parler de la pauvreté, pour les enfants comme pour les adultes, car je crois très profondément que les problématiques varient considérablement entre la pauvreté qui tangente à l’extrême modestie des conditions de vie et la très grande pauvreté qui jouxte l’exclusion. Je crois que sur beaucoup de sujets, on est très mal à l’aise. Quand on parle de prestations, on voit bien que, quelque part, on joue sur la modestie ; ce n’est pas du tout la même chose que quand on se demande ce qu’il faut faire sur le monde qui compose l’exclusion. Je suis donc mal à l’aise, parce que ce ne sont pas du tout les mêmes problématiques.

Troisième remarque, mon observation ne portera pas uniquement sur les enfants et sur les familles pauvres, mais plus largement sur ce que j’ai appris sur trente ans de social.

Je crois que notre système de recherche est, actuellement, beaucoup trop centré sur des descriptions à plat et sur des analyses de stocks. Par souci de rigueur, nous faisons des descriptions sur des paramètres objectifs : l’âge, le sexe, le revenu ; nous faisons des corrélations : par exemple, une corrélation entre le revenu et la consommation de soins, et on peut pousser en disant : « nous allons compter le nombre de consultations de généralistes ». C’est une description dont je pense que, à bien des égards, elle appauvrit la compréhension plus qu’elle ne la développe. Mais d’un autre côté, c’est tellement rassurant d’avoir des paramètres objectifs que tout le monde est tenté de la faire, moi de même, et je crois que les paramètres sur lesquels on structure l’analyse sont généralement trop pauvres et trop matérialistes.

Deuxièmement, nous avons une énorme difficulté à organiser des analyses dans le temps. Vous avez, ce matin, beaucoup parlé des individus. Mais ce qui me frappe, c’est l’absence de regard historique sur les dispositifs publics. Je vais vous donner deux exemples : on parle de faire un effort de discrimination positive dans le monde de l’éducation avec les ZEP etc. Quand je regarde la modestie des familles, je me pose la question : qu’est-ce qui s’est passé dans la contribution financière des ménages à la fonction éducative ? Alors, je vais voir au ministère de l’Education nationale, et je ne trouve aucune statistique longitudinale mettant en rapport la lente dégradation du système des bourses et l’accroissement du taux de gratuité globale de la fonction éducative, ce qui est un problème politique. Si on n’a pas ce type d’instruments -ce ne sont pas des instruments de recherche, ce sont des instruments d’agrégation-, on est très content d’avoir fait la gratuité des livres. Je considère que c’est une erreur historique majeure, parce que, dans le même temps, on a indexé puis sous-indexé le système des bourses, c’est-à-dire que l’on a organisé, dans l’obscurité, un système de transferts au détriment des familles modestes. Cela suppose que vous ayez une série statistique sur les plafonds d’octroi des bourses, sur la valeur des bourses, et que, quelque part, vous sachiez reconstituer l’agrégat. Actuellement, on sait que l’on a accru de quelques points de la dépense éducative le taux de gratuité. Est-ce que cela a été au profit des familles modestes ou pas ? Vraisemblablement, non. Mais cela ne s’est pas vu, ce n’est pas étudié. 

De même que vous avez vu ce matin l’importance de la monoparentalité comme facteur de modestie, voire de pauvreté, on cherche désespérément des études longitudinales qui essaient d’expliquer la perte de pouvoir d’achat des prestations familiales, puisque c’est un des domaines les plus occultés de notre budget social. Pour vous donner une idée, dans le revenu des familles monoparentales, non pas exclues ni très pauvres, mais modestes, l’ASF joue un rôle absolument stratégique. Or, elle évolue au mieux comme les prix, donc elle perd l’équivalent en termes de richesse. Je rappelle, pour vous donner une idée historique, qu’en 1978 on a augmenté cette prestation de 50 %, ce qui avait été, à l’époque, salué ; aujourd’hui, la valeur de l’ASF est au-dessous de la valeur de l’ASF d’avant 1978. De même, comment peut-on parler de la pauvreté et du traitement de la pauvreté si on n’a pas mesuré à temps, et de façon suffisamment fine, l’augmentation du taux d’effort des familles qui se logent en dehors du parc HLM ? Il faut attendre, disons, le milieu des années quatre-vingt, pour qu’on commence à sortir des statistiques sur le taux de dépassement du loyer plafond. C’est peut-être très technique, mais il n’empêche que ce sont des enjeux fondamentaux. Donc, nous n’avons ni vision suffisamment agrégée sur le plan politique, ni vision suffisamment longitudinale.

Deuxième déficit qui me semble majeur : nous ne travaillons pas assez sur l’analyse des politiques publiques, c’est-à-dire des prises en charge publiques. Je vais prendre un exemple : la santé scolaire. Nous avons des chiffres pertinents sur le taux de passation des examens médicaux à l'entrée en CP, l’analyse de ce que l’on a détecté etc. J’ai cherché (mais je n’ai vraisemblablement pas trouvé le bon interlocuteur, parce que je suis sûr que cela existe) l’analyse à n+1 de ce qui s’est passé pour les enfants chez qui on avait détecté un problème. Comme la médecine scolaire ne prescrit pas, elle renvoie, il n’y a pas à ma connaissance, aujourd’hui, d’analyses. De même, nous comprenons assez mal les ZEP pour une bonne raison : aujourd’hui, personne n’est capable, à ma connaissance limitée, de calculer l’agrégat ZEP. Vous avez expliqué que c’était un projet pédagogique ; c’est aussi un surcroît de moyens, alors combien cela vaut-il dans le budget de l’éducation nationale ? L’agrégat ZEP par élève, pour tenir compte de l’extension de champ que vous avez mentionnée, cela n’existe pas. Est-ce qu’on a fait une analyse suffisamment pertinente de ce qu’on met dans la ZEP ? Est-ce que l’on joue sur la NBI, c’est-à-dire la rémunération des maîtres ? Est-ce que l’on joue sur le desserrement des classes ? Est-ce qu’on joue sur le péri-scolaire ? Les analyses à cet égard sont lacunaires. Je préférerais troquer une bonne analyse sur ZEP plutôt qu’une analyse supplémentaire sur la description des populations pauvres desquelles on sait, effectivement, que le taux de départ en vacances est assez corrélé avec le revenu.

Et, à ce titre là, je pense que nous devrions pousser la communauté des chercheurs à aborder quelque chose qui est difficile : les prises en charge publiques. 

Troisième déficit qui me semble désastreux, c’est l’analyse géographique des services publics. Nous sommes une république qui vit sur l’idée que les services publics sont homogènes sur notre territoire. A certains moments, on se dit qu’on pourrait même faire une petite discrimination positive là où on en a besoin. La réalité n’est pas celle-là. Chaque fois que l’on a un indicateur sur les services publics visant ces populations modestes et qu’on les met en rapport avec la fréquence de ces situations, on a plutôt tendance à trouver l’inverse sur beaucoup d’indicateurs. Or, nous n’avons pas d’analyses géographiques. C’est particulièrement important parce que toutes les fonctions que j’appellerais sociales ou périsociales se sont développées sur des modes contractualisés, locaux, et puis on se dit que la nature généralisera, rendra les choses homogènes. Beaucoup de dispositifs ne sont pas comme l’école républicaine où on a dit, un beau jour : «  Il y aura une école pour tous les Français », et on a réussi cela. Mais regardez les missions jeunes, les FSL, la PJJ, le nombre d’éducateurs par mineur : tout fonctionne, à la limite, à contretemps. Mais qui visibilise, par de la cartographie, ces problèmes ?  Je pense qu’il y a là un gisement de recherche compliqué, qui a été commencé. 

Enfin, il y a un problème fondamental : nous n’avons pas d’analyses suffisamment critiques sur la rentabilité sociale différente entre la prestation légale et les services. Nous sommes un pays qui a de très bonnes prestations légales, j’en ai créé, j’en suis très fier ; je me battrai, s’il le faut, pour les garder. Mais au bout d’un temps, la réalité de notre pays, c’est que nous préférons augmenter au nom de l’égalité, de l’universalité, les prestations légales plutôt que d’améliorer les services, en acceptant que ces services soient concentrés géographiquement, fonctionnellement, plus sur les populations qui en ont le plus besoin. J’ai un exemple récent parce que j’ai eu la chance de participer à la Commission Bouchez : l’accès aux droits qui est un élément fondamental dans les conditions de vie des familles pauvres. Nous continuons à engouffrer de plus en plus d’argent sur l’aide juridictionnelle : en soi, très bien, si l’on veut que la justice soit gratuite, pourquoi pas, mais le problème est que c’est à l’intérieur d’un même budget. Tout le reste de l’accès au droit, lui, est à la portion congrue. Et bien entendu, quand on fait un effort budgétaire, ce qui arrive de temps en temps, il porte sur quoi ? Pas sur les prestations légales, elles sont indexées, elles bloquent le système : il porte sur les services, et je pourrais multiplier les exemples qui montrent, à mon sens, que nous ne faisons pas une analyse suffisamment pertinente, parce que nous aimons les prestations légales, et puis parce que nous avons une mentalité universaliste classe moyenne. Il est tout à fait frappant de voir que, quand on aborde politiquement le thème de l’allocation logement, les gens disent : « Vous nous embêtez avec votre histoire d’allocation logement, c’est pour les pauvres, qu’est-ce que vous nous proposez pour les familles moyennes ? » Et bien, non ! Pour les familles moyennes, il y a un dispositif fiscal, des prestations, il est ce qu’il est, mais la vraie question est que le déficit de services pèse surtout sur les familles les plus modestes. Je pense qu’il y a, là aussi, un champ de réflexion et d’analyse qui est peut-être plus engagé sur le plan politique, mais moi cela ne me choque pas, et ma conviction est que les chercheurs doivent se mouiller.
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